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S’ai l’hsnneur de wus caarauniq&x, ci-;Oint, une lettre dat& du 
23 Lévrier 1981 quF VCUJ est. adress&e par M. Nafl Ataiay, repr&3entant de 1’Etat 
E&&rd turc de Kibrfs. 

Se vous serais oblig4 de bien vouloir faire distribuer le texte de la prb?r,te 
lettee et de la lettre jointe cenmw document de l’hssembl&e gbnknle, au titra du 
point 35 de la liske pr6liminafre, et du Conseil de skurit&. 



J’ai l'honnesu de vous QcJJIuniquQr, cri-jotzrt, une lettre datk du 
19 fhmisr 1981 qui VQW eut adrrrsbe par M, Rauf R. lmnktaa, prC8idrnt dQ l*Btat 
f&lCrl turc3 de Kihrir. 

Je VUUP serajia oblig& de bien vouloir frire dis\trfbuw 50 texte de la prisente 
lettre ut de la lettre jointe ow bourrrtent de l’Amarbl&e gh&ale, au titre du 
point 35 de la liste pr&lirfnaire, ,.t du Cons;eil de sbouritd; 

&e Reprhentant de l@Btat 
fdd6r6 turc 68 Kfbc fa, 
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Lettre dat6e du 19 fdvrier 1981, adreas& au Secr&aire gBn6ral 
JM~ M. Rauf R. Renktas 

Il convient de rappeler que la question de Chypre n*& pas Btb d&attue lors de 
la trente-cinqufanrêr session de l’A8Seknblbe gdn&ale des Nations Unies parce que 
toutes les parties int&es&es estimaient qu’un d&at acerbe sur le probl&me de 
Chypre et l’adoption de r&tolutfons tendancieuses (telles que la n&gative 
resolution 34130 du 20 novembre 1979, adoptee par l’bssemblbe h sa session 
precedente) ne contribueraient pas aux efforts qui sont actuellement d&Aoy& pur 
trouver une solution juste, durable et pacifique au probl&me dans le cadre des 
peurparlers interccmmunautaires actuels qui ont commence le 9 aoClt 1980 sous vos 
auspices. 

Suivant cet exemple de sagesse et de bon sens donné par IsAssemb16e g6neralea 
la delégation de L’Etat E&&re tui c de Ribris et mi-mhe, participant a la 
trsisihte Confdrence islamique au sommet h Taif (Arabie saoudite) le mis dernier, 
avons décidb de ne pas faire de dklaration c comme nous l’aurions peut-être fait 
auteemmt pour expliquer notre juste cause & la Conference islamique, et de ne pas 
provoquer un dbbat ou une discussion sut le probl4tme de Chypre. Ainsi, bien que 
figurant h l’ordre du jour de In Conference islamique, la question de Chypre n’a 
pas ét& débattue b cette cmfhrenceb tout c e elle ne l’avait pas 4t8 $ 
l’Assemble@ ghérale des Nations unies. 

IP Btait clairement entendu que lorsqu’il wsisterait b la Conf&rençe des 
ministres dee affaires &rang&res des pays non alfgn&% h New Delhi, le Gouvernement 
chypriote grec B son tour suivrait notre exemple de Ia Conflrence islamique et le 
pr&cddent de P’Asr~~bl&e g$n& ale et qu’en cette occasion, t 
Cmfbrcancea 83 paye non align 63 (cwe il t’avait fait dans 
progragmde Iftique ni n’agi ait &‘aucune H;tanf&rs pouvant e 
dem pourparlefs~ L~B ~v%fne~nt de notre Etat f 
conEs&uent Ot4 fort a~~~ d*a endre que non seu . R&andio, mintstrs des 
affaires &rang&reo du Grever 
~xtf~~~~~nt nhgative et 

/ eso 
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l Gouvernement chypriote grec et les ministres des affairee Btrangbres des pays non 
alignds devraient le savoir - que les pourparlers actuels sont menbs, ccnme il est 
dit au point 2 de 1’ ord en dix points du 19 nai 1979 , sur la base des 
@@directives Hakar iw nktas du 12 fdvrier 1977 et des r olutians de 
l*Organisation de8 Nations Unies concernant la question de Chypre”. Il convient 
Bgalement de rappeler que dans la d&claration liminaire d/ que vous avez faite le 
9 aa0t 1980, au d&ut des peurparlers actuels , vous aviez indiqud que las parties 
etaient convenues de reprendre les purparlers intercamuunautaires “sur la base des 
accords de haut niveau du 12 fevrier 1977 et du 19 mai 1979*. Par eonsdquent, le 
fait d’inclure une r4fbrence aux ‘dbcisions et d6clarations dea pays non alignde” 
dans le ccmmuniqu& final de la Conf4rcnce des pays non alignes est non seulement 
trompeur et aalhonn8te, mais constitue aussi une violation flagrante des points 2 
et 6 de 1’ tord en dix points du 19 mai 1979 et du premier paragraphe de votre 
d&claratian liminaire du 9 aoQt 1980. 

En conclusion, j’ai h peine besoin de rappeler que la population turque de 
Chypre ne se consid&re liée par meune ddcision sur Chypre prise en son absence et 
h son insu & la Canfirençe des pays non alignés ni & aucune autre confbrencc ou 
instance internati0nal.e à laquelle elle n’est pas repr&ent&e et entenhe. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre cm document de l’Asseiubl6e g6nerale I au titre du pint 35 de la liste 
mBlinti.naire. et du Conseil de stkurith. 

Le Prdsident de 1’Etat 
f&&d turc de Kibrfa, 

(Sigd) Rauf R. PESAS 


